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Au président, M.  Denis Bergeron 

Au Commissaire, M. Laurent Pilotto 

 

Bonjour, je m’appelle Pascale Rigaud. Je m’oppose fermement au projet GNL-Québec depuis le 

tout début de ce projet. J’ai d’abord suivi de près les arguments des deux côtés, les pours et les 

contres, et il m’est rapidement apparu que ce projet à moyen et long terme est hautement 

dommageable pour l’environnement, pour la santé des humains et de la nature sur une très 

grande surface. 

 

Voici les principales raisons qui provoquent mon opposition à ce projet : 

 

-À lui seul ce projet va générer des GES, une quantité énorme en période de crise climatique; 

 

-À long terme, les GES produits continuent à s’accumuler de façon effroyable, il ne s’agit pas 

d’un petit projet de simple construction; 

 

-Ce projet annule à lui seul, en une seule année,  tous les efforts de réduction de GES accomplis 

au Québec grâce à notre énergie renouvelable. Bâtissons donc sur la chance immense que nous 

avons ici, cette ressource renouvelable que nous avons, l’hydroélectricité. 

 

-L’impact majeur par l’augmentation du trafic maritime de gigantesques navires sur le tourisme, 

la pêche, les activités nautiques, sur la qualité de vie des habitants de la région, de la pollution 

conséquente du lac, de la pollution visuelle, de la destruction de l’habitat naturel des bélugas 

etc.; 

 

-Pour des raisons économiques : oui des emplois courts termes pour les personnes de cette 

région, le temps de construire les installations nécessaires mais après…tous les bénéfices iront à 

la compagnie américaine, la belle affaire, ainsi que dans les paradis fiscaux. Les retombées 

fiscales pour le Québec sont minimes; 

 

-Les risques accrus  pour la santé des résidents et des travailleurs, les humains, de la fracturation 

hydraulique : leucémie, maladies cardiaques, respiratoires; 

 

-Il n’y a PAS d’acceptabilité sociale autour de ce projet. 



Comment accepter un tel projet, même pour créer de l’emploi, qui est le seul argument positif, 

en toute connaissance de cause, en connaissant toutes les nuisances et dégâts énormes et 

parfois sinon souvent irrémédiables sur la VIE, vie humaine et animale, de qui nous dépendons 

pour notre équilibre et notre survie? Comment? 

Ce projet GNL-Québec est tout à fait inacceptable. J’espère qu’il ne fera les manchettes  en tant 

qu’un autre scandale comme celui des terres agricoles de Lanaudière, terres que trois gros 

ministères ont déclarés terres agricoles, et qui ont finalement été dézonées… Et notre Premier 

Ministre qui clame qu’il veut notre autonomie alimentaire. Il s’agit bien sûr d’un tout autre 

dossier. Mais il serait bien que sur ce dossier le Bureau du BAPE démontre du leadership et 

prouve que l’on peut avoir confiance en nos institutions. Ça adoucirait le scepticisme  ambiant. 

Que les bottines puissent suivre les babines!  

 

Respectueusement, 

 

Pascale Rigaud 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


